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MULTILINGUIS
ES OFFICIELLES

7 JOURS D’EUROPE
Depuis le V mai 2OO4, l'Union européenne compte 2O langues officielles. Cette diversité linguistique répond à une exigence démocratique fondamentale : les citoyens européens ont le droit de savoir ce qui se fait en leur nom, et doivent aussi être en mesure de jouer un rôle actif au niveau de l'Union, sans être contraints d'emprunter d'autres langues que la leur. Ce qui vaut pour les citoyens vaut pour leurs représentants : à Bruxelles, chacun autour de la table a la possibilité de s'exprimer dans sa propre langue. Gros plan sur les services de traduction et d'interprétariat de l'Europe élargie.
LE REGIME LINGUISTIQUE DE L'UNION

* Un régime linguistique unique au monde

Depuis l'origine de la construction européenne, toutes les langues officielles des États membres sont également les langues officielles de la Communauté européenne. Ce principe a été consacré en 1958, par un règlement modifié à chaque adhésion de nouveaux États membres, pour que leur langue y soit ajoutée. Les élargissements successifs ont donc fait de l'Union l'organisation internationale la plus multilingue qui soit. Logiquement, les services de traduction et d'interprétation des institutions européennes sont aussi les plus importants au monde. Ceux qui dépendent de la Commission européenne travaillent sous l'autorité du commissaire Jân Figel. Dès avant le T mai 2004, les directions générales compétentes se sont employées à préparer l'élargissement, qui a vu l'intégration de neuf nou​velles langues officielles dans le travail quotidien des institutions.
* 50 réunions multilingues par jour
La direction générale de l'interprétation (ou SCIC, pour "service commun interprétation-conférences") assure l'interprétation dans les réunions organisées par la Commission, le Conseil, et d'autres organes de l'Union (mais ni le Parlement ni la Cour de justice, qui disposent de services spéci​fiques). Avec 50 à 60 réunions par jour ouvrable, le SCIC intervient au cœur du processus décisionnel de l'Union : au quotidien, entre 700 et SOC interprètes aident les délégations des États membres et des pays tiers a/e comprendre, selon un régime d'interprétation propre à chaque réunion, et qui dépend des besoins réels des participants. Le SCIC emploie environ 500 interprètes permanents, et recourt à un volet important d'interprètes "free lance" parmi les 2700 accrédités auprès de l'UE. Un effort particulier a été fourni pour relever le. défi du 1" mai 2004, qui a vu le passage de 11 à 20 langues officielles dans l'Union: en décembre 2004, 499 interprètes (statutaires ou contractants) supplémentaires couvraient les besoins liés à l'interprétation vers ou depuis les langues des nouveaux États membres. Le hongrois est la nouvelle langue la mieux pourvue (88 interprètes). Avec seulement 8 interprètes indépendants, et aucun recrutement par concours, le maltais pose un problème spécifique, que le SCIC s'emploie à résorber progressivement. 

* PLUS D’UN MILLION DE PAGES TRADUITES PAR AN
L'UE adopte des actes législatifs qui concernent souvent directement les citoyens. Il est donc fondamental qu'ils puissent en prendre connaissance dans toutes les langues officielles. C'est ce à quoi s'emploie la direction générale de la traduction (DGT), qui répond aux besoins de la Commission en matière de traduction et de conseil linguistique pour tous les types de


> Le régime linguistique des institutions de la Communauté
est fixé par le Conseil, statuant à l'unanimité. Le premier règlement jamais adopté par le Conseil (n°1/1958) indiquait : "les langues officielles et les langues de travail des institutions de la Communauté sont l'allemand, le français, l'italien et le néerlandais". Le règlement a été modifié à chaque nouvel élargissement, avec l'ajout systématique de nouvelles langues officielles : l'anglais et le danois en 1973, le grec en 1981, l'espagnol et le portugais en 1986, le suédois et le finnois en 1995, et l'estonien, le hongrois, le letton, le lituanien, le maltais, le tchèque, le slovaque et le Slovène en 2004. Le règle​ment fixe certains principes fondamentaux, notam​ment la traduction obligatoire de toute la législation communautaire dans l'ensemble des langues officielles.
• QU'EST-CE QU'UNE REUNION "2O-2O"?
> Une réunion dans laquelle toutes les langues officielles sont interprétées est une réunion "20-20". Ce régime est à la fois complet (aucune langue ne manque) et symé​trique (toutes peuvent être parlées et écoutées par les participants). Le régime est dit "réduit" si l'interprétation n'est pas assurée dans l'ensemble des langues offi​cielles. Un régime est "asymétrique" quand le nombre de langues parlées excède celui des langues dispo​nibles par interprétation. Dans un régime "20-3", les participants peuvent s'exprimer dans une des langues officielles mais l'interprétation n'est assurée que vers l'allemand, l'anglais et le français (c'est un régime complet asymétrique). Autre exemple: une réunion "EN-FR-DE-IT-EL-EN-EL" est une réunion "5-2" dans laquelle on s'exprime en anglais, français, allemand, italien et grec, avec une offre d'interprétation uniquement vers l'anglais et le grec (c'est un régime réduit asymétrique). Depuis1984, la Commission s'efforce d'ajuster le régime aux besoins réels des participants. Les représentants élus (les ministres dans les réunions officielles, les réunions plénières du Comité des régions ou du Comité économique et social) bénéficient d'une couver​ture symétrique totale, alors que les fonctionnaires et les experts se voient offrir une couverture asymétrique.
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communication écrite. La législation et les documents qui présentent une importance ou un intérêt [publics! supérieurs sont traduits dans toutes les langues officielles, mais d'autres documents (par exemple les communications avec les autorités nationales) sont traduits uniquement en fonction des :':• besoins. La DGT emploie environ 2000 personnes (8 % de l'effectif total de la Commission), et sous-traite une partie de ses activités (environ 20 %) à des traducteurs externes. Pour couvrir les besoins liés à l'élargissement, elle avait recruté, à la fin 2004, environ 300 personnes (tous statuts confondus). Ce chiffre devrait être porté à 450 au premier semestre 2005. Les besoins en ressources humaines pour les 9 nouvelles langues seront couverts à 100 % d'ici à la fin 2006, sachant que, à la demande des auto​rités maltaises, l'obligation de traduction en maltais des actes législatifs de l'Union est reportée au 1er mai 2007. En 2004, le volume de traduction vers les 9 langues de l'élargissement (hors[âcqûïs1communautaire) s'est établi à 156 281 pages (pour un volume total, en 20 langues, de 1270 586 pages). Ce chiffre est en baisse par rapport à 2003 (1416857), car depuis le 1er mai 2004, des mesures ont été prises pour diminuer drastiquement la longueur des documents de la Commission.
* DEUX EUROS PAR AN ET PAR CITOYEN
II est indéniable que la gestion du plurilinguisme est plus complexe après chaque élargissement. Mais le jeu en vaut indéniablement le chandelle, et grâce à divers ajustements techniques, les coûts demeurent limités: > interprétation: en 2004, le coût total des activités du SCIC s'est établi à 105 M€ (ce qui représente 23 centimes par citoyen européen). En régime de croisière dans les prochaines années, les dépenses d'interprétariat prises en charge par le SCIC devraient s'établir à 140 M€ (31 centimes par citoyen). En ajoutant les dépenses du Parlement européen et de la Cour de justice, et si l'on anticipe le surcoût lié aux prochaines élargis​sements (Roumanie, Bulgarie, Croatie), le coût total de l'interprétation .. .. pourrait atteindre 238 M€ pour la période 2007-2010. Cette somme représentera 50 centimes par citoyen et par an. > traduction: chaque institution de l'Union a son propre service de tra​duction. Leur coût total était de 549 M€ (dont 230 M€ pour la DGT) en 2003, soit 1,45 € par citoyen européen (dont 60 centimes pour le service de la Commission). Dans l'Europe élargie, les coûts de traduction s'éta​blissent, en année pleine, à 807 M€ (dont 320 M€ pour la DGT). Cela représente une dépense de 1,78 € par an pour chacun des 453 millions de citoyens européens (dont 70 centimes pour la DGT). En 2004, les dépenses de traduction mobilisaient 0,8 % du budget de l'Union.

 
• CE QUI EST OBLIGATOIREMENT TRADUIT
> L'égalité de statut entre les langues officielles ne signi​fie pas que tous les textes soient toujours traduits dans toutes les langues. Par exemple, lors de l'élaboration d'une directive, les études préparatoires et les docu​ments de réflexion internes ne sont traduits que vers deux ou trois langues de travail. En revanche, le livre blanc ou vert destiné à susciter un débat public est tra​duit vers toutes les langues officielles. Durant la phase législative, tous les documents ou presque doivent être disponibles dans chaque langue : la version définitive de la proposition de la Commission, la note d'informa​tion à la presse annonçant la présentation du projet au Conseil, l'intégration des modifications proposées par le Conseil et le Parlement et enfin, la directive adoptée. Par la suite, les réponses aux questions des eurodéputés ainsi que les rapports périodiques de la Commis​sion sur la mise en œuvre de la directive dans les Etats membres doivent être traduits en 20 langues.
LE CAS PARTICULIER
DE L'ACQUIS COMMUNAUTAIRE
> Contrairement à ce qu'on pourrait croire, la traduction de l'acquis communautaire - soit le corpus législatif adopté par l'Union à un moment donné - dans la langue d'un nouvel Etat membre n'est pas de la responsabilité de l'Union, mais du nouvel entrant lui-même. L'Union n'intervient qu'en fin de processus, au moment de la finalisation, de la validation et de la publication des textes au Journal officiel des Communautés euro​péennes. La Commission apporte cependant un sou​tien technique à cet énorme travail (près de 80 000 pages de texte). Début janvier 2005, 97% des docu​ments formant l'acquis communautaire avaient été finalisés dans les neuf nouvelles langues officielles de l'Union. Leur publication échelonnée au Journal officiel durera jusqu'au milieu de l'année. Entre-temps, les textes sont disponibles en version électronique.
* EN SAVOIR PLUS
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